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Ville d’Esch-sur-Alzette

Au College des Bourgmestre et Echevins

Concerne : ordre du jour du Conseil Communal du 10 mars 2017 - Transactions immobiliéres

Par la présente, je vous soumets le point suivant & mettre a l’ordre du jour du prochain Conseil Communal.
Acte de vente du 10 mars 2017 par devant Maitre Marc LECUIT entre la Ville et Monsieur Daniel SCHANE

Acte de vente par devant Maitre Marc LECUIT par lequel la Ville vend dans la résidence Nonnewisen - lot 4N,
’emplacement 10 PD 81, d’une surface de 17,37 gm représentant 1,5059 milli€mes, pour le prix de vente de
30.000,00.- EUR suivant une vente de gré a gré et faisait ’objet d’une publication a ’Hotel de Ville.

Veuillez agréer, Madame, Messieurs, |’expression de mes meilleurs sentiments.
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